
* cocher ce qui convient  

Au collège des bourgmestre et échevins de la Commune de Berdorf 

5, rue de Consdorf L-6551 Berdorf - Courriel: communication@berdorf.lu 

Demande d’admission au vote par correspondance pour les élections  

communales du 8 octobre 2023 (électeurs de nationalité étrangère) 

Je demande par la présente à être admis(e) à voter par correspondance lors des élections 

communales du 8 octobre 2023 

Nom et prénom(s)  

Lieu de naissance:  Date de naissance:   

Domicile:   

  

Tél. / GSM ou Email (facultatif)  

En outre, je déclare sous la foi du serment que je ne suis pas déchu(e) du droit électoral, ni en vertu 

de l’article 52 de la Constitution, ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale. 

Je vous prie d'envoyer les documents nécessaires à l'adresse suivante *: 

 Même adresse que l’adresse ci-dessus 

 Si non:  

  

  

  

Date: Signature:  

 

 

 

 

Remarque: 

La demande doit être déposée électroniquement ou parvenir par envoi postal au collège des 

bourgmestre et échevins sous peine de déchéance, dans la période suivante: 

 à partir du lundi 17 juillet jusqu’au mardi 29 août 2023, si la lettre de convocation doit être 

envoyée à une adresse se situant à l’étranger. Envoi des documents du vote par 

correspondance au plus tard jusqu’au vendredi 8 septembre 2023. 

 à partir du lundi 17 juillet jusqu’au mercredi 13 septembre 2023, si la lettre de convocation 

doit être envoyée à une adresse au Grand-Duché de Luxembourg. Envoi des documents 

du vote par correspondance au plus tard jusqu’au samedi 23 septembre 2023. 

 

En respect du règlement du 25 mai 2018 relatif à la protection des données GDPR, votre commune traitera vos 

données personnelles en respect d’une obligation légale à laquelle elle est soumise et garantira la parfaite 

protection de vos données 


